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Le projet de loi qui prévoit un sauvetage de la caisse de pension de l’Etat à hauteur de 4,7 
milliards de francs sera déposé mercredi prochain au Grand Conseil. 
Réunis en assemblée extraordinaire, les représentants du personnel de l’Etat ont dit non au 
projet de loi sur le sauvetage de leur caisse de pension. Sans l’avoir lu. «Nous n’avons pas eu 
accès à l’ensemble du texte de loi qui sera déposé au Grand Conseil mercredi prochain. 
Cependant, nous considérons que certains points de l’avant-projet sont déjà inacceptables. 
Nous voulons que les négociations, qui n’ont jamais eu lieu, prennent place», a annoncé le 
président du Cartel Intersyndical, Marc Simeth devant la presse mercredi matin. 
Le Cartel prêt à discuter 
Le projet de loi de l’exécutif cantonal prévoit notamment une recapitalisation de la Caisse de 
prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG) pour un montant de 4,7 milliards de francs et un 
changement de système en passant de la «primauté de prestations» à celle «de cotisation». Le 
montant de la rente ne serait donc plus calculé sur les derniers salaires, mais sur les 
cotisations de l’ensemble de la carrière des fonctionnaires. Alors qu’il ne sera connu dans son 
intégralité que le mercredi 4 octobre, date à laquelle il sera déposé au Grand Conseil, le Cartel 
Intersyndical dénonce déjà le manque de garanties de ce projet de loi. «Notre plus grande peur 
concerne la baisse des prestations qu’induirait ce texte, explique Marc Simeth. Mais nous 
sommes prêts à discuter sur un certains nombres de points, dont celui de la primauté». 
Le Cartel Intersyndical s’insurge aussi contre «l’urgence» dans laquelle les choses sont faites, 
alors qu’une «recapitalisation partielle» pourrait être envisagée. Un projet de ce type avait 
d’ailleurs été déposé par des élus d’Ensemble à Gauche, du PS, des Verts et du MCG et est 
actuellement étudié en Commission. Le gouvernement laisse jusqu’au 30 juin 2018 pour 
qu’une loi soit promulguée. De leur côté les syndicats et l’Asloca (le lobby des locataires) ont 
lancé une initiative pour que les fonds de la caisse de pension soient investis dans la 
construction de logements sur le projet immobilier de Praille-Acacias-Vernets (PAV). Ils ont 
jusqu’au 4 janvier pour obtenir les 7697 signatures nécessaires pour que la question soit 
soumise au peuple. 
Si les syndicats se réservent la possibilité d’une grève ou d’un référendum, ils s’engagent 
néanmoins à faire leur travail et à proposer des amélioration au texte de loi. Quant au Conseil 
d’Etat, il ne communiquera à ce propos que mercredi prochain. 


